
Nos solutions d'assurance
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Les assurances sont fournies par AIG Europe SA. Le présent document est fourni à titre informatif uniquement et ne peut en aucun cas servir de justificatif d’assurance. Ce document n’a pas de valeur contractuelle et ne saurait engager la responsabilité de la compagnie. 
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Luxembourg. Succursale pour la France : Tour CBX - 1 Passerelle des Reflets, 92400 Courbevoie - RCS Nanterre 838 136 463.   Adresse Postale : Tour CBX - 1 Passerelle des Reflets, CS 60234, 92913 Paris La Défense Cedex – Téléphone : +33 1.49.02.42.22 - 
Facsimile : +33 1.49.02.44.04.
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Vos contacts

Nos points forts

Assurance Crédit

Excédent 
de pertes

AIG TradEnable+

Franck Elkeslassy 
Responsable Souscription
franck.elkeslassy@aig.com

• Entreprises avec un chiffre d'affaires assurable à partir de 100 millions d'euros
• Tout secteur d'activités ; L'entreprise doit disposer d'une procédure de crédit établie et 

fiable. Solution idéale par exemple pour les franchiseurs qui veulent s'assurer contre le 
risque de défaillance des franchisés.

• Entreprises recherchant à s'assurer contre le risque catastrophe

• Entreprises avec un chiffre d'affaires assurable entre 10 et 100 millions d'euros
• Travaillant sur la France et l'OCDE
• Recherchant des limites de crédit basées sur l'expérience de paiement
• Recherchant le support d'un logiciel pour aider à la bonne gestion du poste clients 

L'expertise de la souscription
 Notre équipe de souscripteurs est 
composée de profils différents et 
complémentaires (analyse des risques, 
analyse financière, accompagnement 
client).
Elle est responsable de l'intégralité de la 
relation courtiers pour leur offrir, ainsi qu'à 
leurs clients, réactivité et fluidité.

Des limites non annulables
 AIG propose des contrats avec des limites 
de crédit non annulables 12 mois.
Les clients sont ainsi assurés de bénéficier 
d'une couverture sur toute la durée de la 
police, telle que pré-approuvée par AIG.

Multinational

Nos cibles privilégiées

• Un réseau inégalé.

• Une expertise dans la mise en place de 
couvertures sur-mesure répondant aux 
réglementations locales.

• Une unité dédiée aux captives qui travaille 
étroitement avec les clients afin de leur 
proposer une solution alternative d'assurance 
ou de réassurance qui réponde à leurs 
attentes. 

Laura Contelli
Souscripteur
laura.contelli@aig.com

Julien Nguyen Van
Souscripteur
julien.nguyenvan@aig.com




